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LADE – LPR 
Projets régionaux 

2024 
 

Projet ayant bénéficié d’une aide financière dans le cadre de la loi cantonale sur l’appui au 
développement économique (LADE) ou de la loi fédérale sur la politique régionale (LPR) au titre 
de la valorisation des potentiels économiques régionaux. 

 

Nom du projet Organe de gestion de Littoral Parc 2024 

Axe de la politique 
d’appui au 
développement 
économique (PADE) 

Amélioration des conditions-cadre pour l’accueil et le 
développement d’entreprises 

Porteur de projet Association Littoral Parc  

Résumé du projet et 
principaux résultats 
attendus 

Le site stratégique de développement d’activités (SSDA) Littoral 
Parc est géré par un organe de gestion (OG) constitué de quatre 
communes territoriales, des services cantonaux et de l’ARCAM. 
Depuis 2021, l’ARCAM est mandatée par l’organe de gestion pour 
conduire le plan de mobilité de site (PMS), favoriser l’animation 
économique du site et assurer le suivi de l’OG. Par son travail 
directement en lien avec les entreprises (notamment l’Association 
des entreprises de Littoral Parc), l’ARCAM permet de coordonner et 
de simplifier les démarches de développement et de promotion du 
site. Il s’agit de prolonger le soutien financier pour les tâches de 
promotion économique pour l’année 2024. 

Coût total du projet : CHF 60'000.- / Montant de l’aide financière : CHF 15'000.- 

Région concernée Base légale  Type d’aide financière  Type de projet  

ARCAM  LADE 
 LPR 
 LPR - 

concept 
régions de 
montagne 

 Aide à fonds perdu 
 Prêt 

 

 Etude 
 Mesure  

    organisationnelle 
 Manifestation 
 Infrastructure 

 

 
 
Les priorités définies par les organismes régionaux dans le cadre de la LADE et de la LPR varient d’une région à l’autre 
du canton et sont déterminantes pour savoir si un projet peut bénéficier d’un soutien financier. 


